
Traitement des situations 
de « Mal Logement » 

(logement non décent et insalubrité)

 - CAF du Finistère -

LOGAFA   



Les aides au logement sont versées par la CAF
aux locataires ou aux propriétaires (Tiers payant),

sous réserve que le logement réponde aux caractéristiques de décence.











Source : Guide du logement décent – Juillet 2018
MINISTERE DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE ET SOLIDAIRE

MINISTERE DE LA COHESION DES TERRITOIRES 



Traitement du signalement
Le signalement (mail, rapport VEE, fiche de repérage, constat d’huissier…) nous est transmis par un allocataire, par un partenaire, une mairie etc… et nous 
informe  de l’existence de désordres dans le logement.

Si pas de droit AL :

=> orientation ADIL/CLCV/Mairie

Si l’allocataire réside à Quimper 
ou Brest :

 => orientation vers le Service 
d’Hygiène (SCHS)

Procédure indécence (courrier 
explicatif (ou CT) adressé à l’allocataire : 
type de désordres rencontrés ? Quelles 
démarches effectuées auprès du bailleur ? 
Réponse du bailleur ? ...) + orientation vers 
l’ADIL et CLCV pour accompagnement

=> Complétude fiche de repérage 
pour intervention SOLIHA, si désordres 
confirmés.

Si bailleur public :

=> orientation vers le bailleur + 
ADIL/CLCV

 Bailleur privé + 

droit ALS/ALF

Pré-étude du dossier

CAF





Cette fiche peut être complétée par l’ADIL, la CLCV, un technicien suite à une Visite Eau Energie…



Intervention de SOLIHA

Organisme conventionné avec 
la CAF, pour effectuer des 

diagnostics dans les 
logements

SOLIHA prend contact avec le 
locataire et le bailleur pour 

programmer une visite du logement

1 mois après la visite, SOLIHA nous 
transmet le diagnostic

Si non décent : 
conservation de l’AL

Transmission de la fiche de repérage,
 du constat d’huissier, du rapport VEE…

Tarif :

Visite : 456€ TTC

Contre-visite : 240€ TTC



Ex. de diagnostic SOLIHA

Conservation de l’AL

Situation orientée vers l’ADIL,

 suite à une VEE réalisée par Ener’gence



Rapport photo 



NOTIONS : Indécence et Insalubrité

à réception d’un arrêtéà réception d’un arrêté
  (ex. mise en sécurité)(ex. mise en sécurité)

Þ SUSPENSION AL / APLSUSPENSION AL / APL

L’indécence et l’insalubrité sont deux stades différents dans la dégradation d’un logement.

Þ Un logement indécent est celui qui ne respecte pas les normes minimales de confort et de sécurité.
Þ
Þ Un logement insalubre est celui qui présente un DANGER pour la santé ou la sécurité des occupants ou du voisinage.
       Ex. installation électrique risquant de provoquer un incendie, mauvaise qualité ou dégradation des structures du bâtiment (fondations, murs planchers), 
          défauts d’étanchéité ou d’isolation.

Tout logement insalubre est indécent, mais un logement indécent n’est pas forcément insalubre.
L’insalubrité est un trouble plus grave qui nécessite une procédure spécifique (ex. prise d’un arrêté par le Préfet).

CAF 



Exemple de courrier du SCHS

Conservation AL
 Si bailleur privé et droit AL



=> Lorsqu’un logement est diagnostiqué non décent, par SOLIHA ou le Service d’Hygiène (Quimper et Brest),
l’aide au logement est alors « conservée » (non versée) pour une durée maximale de 18 mois,
dans l’attente de la réalisation des travaux par le bailleur.

=> Durant cette période, le locataire doit continuer à payer son résiduel (le loyer + charges déduction faite de l’AL).
Le bailleur ne peut pas réclamer la part de loyer impayée correspondant à l’aide au logement non perçue,
ni agir en justice pour demander la résiliation du bail pour ce motif.

 => L’allocataire est informé (courrier CAF) qu’il doit laisser l’accès à son logement aux artisans ou à son bailleur,
et ce, conformément à la loi.
A défaut, le versement de l’aide au logement sera interrompu et il sera redevable auprès de son bailleur
de la totalité de son loyer,

CONSEQUENCE DU CONSTAT DE NON DECENCE



Ex. courrier CAF au bailleur



Ex. courrier CAF à l’allocataire



Þ A l’issue de cette période des 18 mois, ou si manifestation du bailleur, 
une contre-visite sera programmée afin de s’assurer de la conformité des travaux réalisés.
             - Si le logement est confirmé décent, un rappel AL sera effectué au bailleur.
             - Si le logement n’a pas été remis aux normes, l’AL sera définitivement perdue.

=> Levée conservation AL



Nouveauté : Le DPE
(Diagnostic de Performance Energétique)
Le DPE est un document qui sert principalement à estimer la consommation d’énergie (chauffage, éclairage, eau 
chaude, ventilation…) ainsi que le taux d’émission de gaz à effet de serre d’un logement. Il permet de classer les 
logements en leur attribuant une étiquette comprise entre les lettres A pour les plus performants et G pour les 
plus énergivores.
Il est obligatoire et doit être remis au futur acquéreur ou locataire du logement. Il est effectué par un 
professionnel certifié.

Le décret n°2021 du 11 janvier 2021 relatif au critère de performance 
énergétique dans la définition du logement décent, modifie le décret 2002-120 du 
30 janvier 2002 relatif aux caractéristiques du logement décent.
A compter de 2023, le logement est qualifié d’énergétiquement décent lorsque sa 
consommation en énergie est inférieure à 450 kWh/m2/an.
En cas de seuil supérieur, la CAF pourra mettre en œuvre la conservation de l’AL.
 

Les « pires » classés G

Tous les autres classés G



 ADRESSES UTILES

ADIL 29
(Association Départementale 
d’Information sur le Logement)

Tél 02 98 46 37 38
Permanences sur RDV

=> QUIMPER :
23, rue Jean Jaurès

=> BREST :
2, rue du Vercors

37 lieux de permanences

1 personne détachée sur l’habitat indigne : JB TREGUER



CLCV
(Consommation, Logement 
et Cadre de Vie)

Þ QUIMPER :
7, rue de Kergestin
Tél. : 02 98 55 30 57

Þ BREST :
27, rue de St Brieuc
Tél. : 02 98 01 08 51

Union régionale BRETAGNE
15, rue du Bourbonnais
35000 RENNES 
bretagne@clcv.org



Contact au LOGAFA :

Mévenne CATHOU (Secteur SUD)

Charlène LE HIR (Secteur NORD)

Valérie DUCHARNEUX (+ impayés)

indecence@caf29.caf.fr

MC – Janvier 2024
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